
Devis

N° Dossier 25166 /

Devis N°D25068596

SAINT-PRIEST, le 10/06/2025
Lieu des travaux : Commune de CORBAS - 44 Rue de l Aviation - Parcelle(s) (Section N°) 000 BS 16 250

Objet : Plan topographique et des réseaux

Désignation Prix U.HT € Qté Coeff Montant HT

Établissement d’un plan topographique et de récolement des réseaux des 
parcelles BS 16 et 250 et des trottoirs au droit de la propriété
- Relevé topographique des parcelles et des trottoirs : bâtiments, clôtures, murs, 
bordures, arbres principaux (y compris diamètre du tronc et couronne), réseaux 
apparents (grilles, plaques, tampons, logettes ...), points de niveaux, revêtements des 
sols.
- Rattachements altimétrique IGN 69 (NGF) et planimétrique RGF 93 CC 9 zones par 
GPS.
- Demandes des plans des réseaux aux concessionnaires des différents réseaux.
- Établissement du plan topographique sous AUTOCAD avec application cadastrale 
simple (sans garantie des limites de propriété).
- Report des réseaux sur le plan topographique avec indication de leurs caractéristiques 
et de leur classe de précision suivant les plans reçus des concessionnaires.
- Livraison des fichiers informatiques correspondant aux formats PDF et DWG.

4 080,00 4 080,00

Établissement d'un plan de géolocalisation des réseaux souterrains sur les 
parcelles BS 16 et 250 
- Ouverture des plaques, tampons, grilles pour identification des réseaux.
- Mesurage des profondeurs des fils d’eau, des radiers et des diamètres des 
canalisations.
- Recherche et géodétection des réseaux souterrains à l’aide d’un géoradar et d’un 
radiodetecteur avec marquage au sol.
- Relevé topographique des réseaux détectés pour géoréférencement.
- Report des réseaux détectés sur notre plan topographique.

3 400,00 3 400,00

Acompte par virement ou chèque de 30 % à la commande.
Pour nous passer commande, merci de nous retourner un exemplaire du présent devis 
avec la mention 'bon pour accord', votre nom et cachet, la date, la signature.

Total HT € 7 480,00

Total TVA 20% 1 496,00

Total TTC € 8 976,00

Les Honoraires sont exigibles à la remise des documents, sauf accord dûment spécifié. A défaut de règlement dans le délai, un rappel sera adressé par lettre avec AR.
En application de la loi n° 92-1442 du 31/10/1992, une pénalité de 2% par mois de retard sera appliquée sur le prix TTC pour tout règlement effectué après le huitième 
jour suivant émission de la lettre recommandée. Paiement par chèque ou virement bancaire. Fait en deux exemplaires
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